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Du 7 juillet au 31 août 2025, l’accueil de l’Office de Tourisme à Gimont déménage au Musée Cantonal.

Pendant ces deux mois estivaux, touristes et habitants pourront obtenir toutes les informations sur les

activités, événements et visites incontournables directement au cœur du village, dans un lieu

emblématique et accessible.

« L’objectif est d’offrir un service de proximité et de valoriser le patrimoine local, tout en étant au plus

près des principaux attraits touristiques », souligne Gérard Ariès, Président de la communauté des

communes Coteaux Arrats Gimone.

Un accueil au plus près des visiteurs

Ce déménagement temporaire est le fruit d’une collaboration avec la mairie de Gimont et le Groupe

Archéo. Il vise à renforcer la visibilité des services touristiques et à dynamiser l’accueil pendant la haute

saison.

Au musée, les visiteurs bénéficieront de conseils personnalisés pour composer leur programme : idées de

balades, expositions, visites guidées ou activités familiales.

Musée en accès libre pendant les permanences

Autre avantage : le Musée Cantonal sera en accès libre durant les horaires d’ouverture de l’Office.

L’occasion de découvrir ses collections gallo-romaines ou sa salle dédiée à la préhistoire et à la

paléontologie, en plein centre-ville.

Horaires d’ouverture de l’accueil estival

• Du lundi au samedi : 9h30-12h30 et 14h-18h

• Le dimanche : 9h30-12h30
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